
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE120437

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

taxe d'aide au commerce et à l'artisanat
Question écrite n° 120437

Texte de la question

M. François Cornut-Gentille attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur les
conséquences pour les entreprises de distribution, de l'augmentation de la taxe d'aide au commerce et à
l'artisanat (TACA). La loi du 11 février 1994 relative à l'initiative et à l'entreprise individuelle institue une
réduction d'impôt sur le revenu au titre des souscriptions en numéraire au capital initial ou aux augmentations de
capital de sociétés dont les titres ne sont pas négociables sur un marché réglementé, à condition de conserver
les titres souscrits pendant cinq ans. Cette mesure vise à encourager l'apport de fonds propres au profit des
sociétés françaises. À défaut de respecter le délai de conservation, les services fiscaux procèdent à la reprise
des réductions d'impôts. Toutefois, la loi énumère des cas n'entraînant pas reprise des réductions d'impôts
(licenciement...). Or, ni la fusion ni la scission de la société ne figurent parmi ces cas alors que de telles
décisions de restructuration ne sont pas forcément du fait du titulaire des titres. Un report de l'obligation de
conservation des titres sur ceux de la nouvelle société permettrait de lever la difficulté juridique à défaut d'inclure
la fusion et la scission dans les cas n'entraînant pas reprise des réductions d'impôts. Aussi, il lui demande de
préciser les intentions du Gouvernement quant à une réforme des dispositions législatives relatives aux cas
n'entraînant pas reprise des réductions d'impôts pour non respect du délai de conservation des souscriptions en
numéraire au capital initial ou aux augmentations de capital de sociétés dont les titres ne sont pas négociables
sur un marché réglementé.

Données clés

Auteur : M. François Cornut-Gentille
Circonscription : Haute-Marne (2e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 120437
Rubrique : Impôts et taxes
Ministère interrogé : économie
Ministère attributaire : économie, finances et emploi

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 13 mars 2007, page 2560

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE120437
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA923

